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Statuts 
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Article 1 

Titre 

I l  est fondé entre les adhérents aux présents  statuts une associat ion régie par la lo i  du 

1 i e r  jui l let 1901 et le décret du 1 i e r  août 1901, ayant pour t i tre  :  

« ESCAPADES  VEDASIENNES » 

 

 

Article 2 

Objet 

Cette associat ion a  pour but  la pratique de Randonnée Pédestre, de Réunions et  Sor t ies  

Festives et Culturel les.  

 

 

Article 3 

Siège Social  

Le s iège social  est f ixé à Saint Jean de Védas  (34430), Maison des Associations, 18 bis 

rue Fon de l ’Hospital .  I l  pourra être transféré par s imple décis ion du Consei l  

d’Administrat ion  ; la rat i f icat ion par l ’Assemblée Générale sera nécessaire.  

 

 

Article 4 

Composit ion  

L’associat ion se compose de membres act i fs ou adhérents  et de membres d’honneur.    

 

 

Article 5 

Admission 

Pour faire par t ie de l ’associat ion, i l  faut être agréé par le bureau qui statue, lors de 

chacune de ses réunions, sur les demandes d ’admissions présentées.  

L’associat ion s ’ interdit toute discrimination, de quelque nature qu’el le soi t,  dans sa vie,  

son organisation et son fonctionnement.  

 

 

Article 6 

Membres act i fs  

Sont membres act i fs ceux dont l ’adhésion a été acceptée et qui  ont versé la cotisat ion 

annuel le dont  le montant est f ixé par  l ’assemblée générale .  

 

 

 



Article 7 

Radiat ions 

La qual i té de membre se perd par :  

 - a) la démission 

 - b) le décès 

         - c) la radiat ion prononcée par  le Consei l  d’Administrat ion pour non paiement de 

la cotisat ion ou pour  moti f grave, l ’ intéressé ayant été invi té  par  lettre  

recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des expl icat ions.  

Dans le cadre des disposit ions destinées à garantir  les droits de la défense, les  

disposit ions suivantes seront notamment respectées  :  

Le membre concerné par une procédure discipl inaire peut se faire assister par un consei l  

extérieur à l ’associat ion ou par un membre de cel le -ci .  Pour préparer  sa défense, et dans  

les délais suffisants, i l  doit préalablement avoir eu connaissance de toutes  les pièces,  

décis ions ou dél ibérations soumises à  l ’appréciat ion de ses juges. I l  doit ê tre convoqué  

devant l ’organisme  compétent pour prendre la déc is ion. La convocation doit comporter  

la mention des fai ts qui  sont retenus à son encontre et la sanction encourue.  

 

 

Article 8 

Ressources 

Les ressources de l ’associat ion comprennent  :  

 1) le montant des cotisat ions.  

         2) les subventions de l ’Etat,  des Régions, des Départements ,  des Communes et  

autres organismes.   

 3) les dons éventuels.  

 

 

Article 9 

Consei l  d’Administrat ion  et Bureau 

L’associat ion est dir igée par un consei l  d’au minimum 3 membres ,  élus pour une année 

par l ’assemblée générale. Les membres sont réél igibles.  

Le consei l  d’administrat ion chois i t parmi ses membres, au scrutin secret,  un bureau 

composé de minimum 3 membres: 

 1) un(e)  Président(e)  

 2) un(e)  Trésorier(e)  

 3) un(e)  Secrétaire(e)  

I l  peut  être  complété,  s i  besoin, par un(e) ou plusieurs  Vice-Président(e)s, un(e)  

Trésorier(e) adjoint(e),  un(e) Secrétaire  adjoint(e) et un(e) Responsable Sport i f .  La  

miss ion de Responsable sport i f est réservée à un (e) animateur(tr ice). E l le peut être  

assurée en supplément  d’une autre  miss ion par u n membre du Bureau s i  celui -ci  est  aussi  

animateur(tr i ce).  

En cas de vacance, le consei l  pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres.  

I l  est procédé au remplacement défini t i f lors de la  prochaine assemblée générale. Les  

pouvoirs des membres ainsi  élus prennent fin à l ’époque où devrait normalement expirer  

le mandat des membres remplacés.  

Les animateurs(tr ices) de randonnées sont d’office intégrés au Consei l  d’Administrat ion 

sous réserve de leur accord et de val idation lors de la prochaine Assemblée Générale.  

Nul ne peut faire part ie du consei l  d’adminis trat ion s ’ i l  n’est pas majeur ,  membre acti f  

ou membre d’honneur .  

 

 

 

 



Article 10 

Réunion du consei l  d’administrat ion  

Le Consei l  d’Administrat ion se réunit une fois au moins tous les s ix mois, sur convocation 

du(de la) Président(e), ou sur demande du quart au moins de ses membres. Dans tous 

les cas les convocations sont établ ies par écri t,  s ignées par le (la) Président(e) et  

adressées 15 jours avant la réunion .  

Les décis ions sont prises à la majori té des voix  ; En cas de partage, la voix du(de la)  

Président(e) est prépondérante.  

Tout membre du consei l  qui ,  sans excuse, n’aura pas assisté à t rois réunions consécutives  

pourra être  considéré comme démissionnaire.  

 

Article 11 

Assemblée générale ordinaire  

L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l ’associat ion.  

E l le se réunit chaque année en fin de saison à la demande du(de la) Président(e) de 

l ’associat ion ou à cel le d’un quart de ses membres .  En cas de circonstances  

exceptionnel les, cette assemblée pourra se tenir par correspondance (mai l  ou courrier).   

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l ’associat ion sont convoqués  

à l ’assemblée générale par  lettre  s imple ou emai l  s igné du (de la)  Président(e) ou de son 

délégataire. L’ordre  du jour est indiqué sur  les convocations.  

Le(la) Président(e), ass isté(e) des membres du bureau, préside l ’assemblée.   

Ne devront être trai tées lo rs de l ’assemblée générale que les questions soumises à l ’ordre 

du jour.  

L’assemblée générale  ordinaire ne pourra  régul ièrement  se tenir et  dél ibérer  que s i  le  

quorum est a tteint soi t ¼ des adhérents présents ou représentés.  

Lors de l ’assemblée, les décis ions sont prises à mains levées et à la majori té.  

 

Article 12 

Assemblée générale extraordinaire  

Si  besoin est,  ou sur  la demande de la moit ié plus un des membres inscri ts,  le (la)  

Président(e) peut convoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les  

formal i tés prévues dans le règlement  intérieur .  

 

Article 13 

Règlement intérieur  

Un règlement  intérieur  est établ i  par le consei l  d’administrat ion et  approuvé par  

l ’assemblée générale.  

Ce règlement est destiné à  fixer plusieurs points non prévus  par les statuts, notamment  

ceux qui ont trai ts à l ’administrat ion interne de l ’associat ion  

 

Article 14 

Dissolut ion 

En cas de dissolut ion prononcée par les deux t i ers au moins des  membres  présents à  

l ’assemblée générale, un ou plusieurs l iquidateurs sont nommés par  cel le -ci  e t l ’act i f,  s ’ i l  

y a l ieu, est  dévolu conformément à  l ’art icle 9 de la  lo i  du 1 i e r  jui l let 1901 et  au décret  

du 16 août 1901  

 

  

Fai t à Saint Jean de Védas   Le(la) Président(e)                  Le(la) Secrétaire 

Le 24 jui l let 2002,     Alain Teychené    Michel le Gagé  

et modifié le 25 juin 2023  
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